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liers, recits originaux, qui donnent une vie intense et un interet
puissant ä ce livre patriotique.

Ce n'est pas seulement ä l'histoire de sa province, c'est aussi ä

l'histoire nationale de France que M. Folliet a rendu un signalö
service en öcrivant cet interessant volume.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Repondant ä M. Kellersberger, conseiller national, qui avait inter-

pelle le Conseil federal au sujet de l'organisation du landsturm, M.
le conseiller föderal Hertenstein, ciief du döpartement militaire
suisse, a dit que, d'apres les releves actuels, le landsturm compte
environ 2700 officiers, 4800 sous-officiers et 300,000 liommes.

Pour l'arrondissement de Ja Irc division : 348 officiers, 834 sous-
ofliciers et 32,000 liommes ; lle division : 326 officiers, 518 sous-officiers

et 40,000 hoinmes.

Le Conseil föderal a compose comme suit la commission föderale
pour la fondation Winkelried : MM. les colonels Meister, conseiller
national, Zurich ; Geisbühler, ä Lucerne ; de Grenus, commissaire
en chef, ä Berne; MM. Golaz, conseiller d'Etat, Lausanne ; von Arx,
major, conseiller d'Etat, Soleure.

Vaud. — M. le capitaine Borgeaud, directeur de l'arsenal de
Morges, a ete promu par le Conseil föderal au grade de major de
carabiniers.

— La section de Lausanne de la Societe föderale des sous-officiers
fera dimanche prochain 15 mai sa course obligatoire annuelle. Cette
course comprendra un service de sürete en marche avec exercice
de tirailleurs et exercice de combat entre Romanel et Cheseaux, un
tir de campagne au stand de Crissier et un tir au revolver. M. le
lieutenant-colonel Pingoud fonetionnera comme juge de camp et M.
le major Grenier comme directeur des manoeuvres.

La journöe sera terminee par une reunion familiere.

France. — L'incident de Pagny est heureusement vidö. Le guet-
apens dont M. Schnasbele a ötö la victime a tourne ä la confusion de
ses auteurs. Non seulement le commissaire de police francais a öte
reläche sur l'ordre de l'Empereur, mais les trop zöles agents
allemands qui avaient organisö sa capture ont öte Tobjet d'un bläme
aussi severe que merite. D'autre part M. Schneebele sera remplace
ä Pagny. Tout est bien qui finit bien.

— Le ministre de la guerre vient de decider qu'ä l'avenir tous les
lieutenants de cavalerie, proposes pour le grade de capitaine,
seraient envoyes ä Saumur sur la dösignation cles commissions regio-
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nales de classement, et que la liste de sortie de Töcole constituerait
le tableau d'avancement au choix. (La France militaire.)

— MM. les officiers de reserve et de Tarmee territoriale, membres
du Cercle national des armöes de terre et de mer, ont rösolu d'offrir
ä leurs camarades de Tarmöe active et de la marine une fete
militaire, suivie d'un grand bai, le 31 mai, dans la salle de TOpera.

Cette rejouissance nationale est donnee au profit des pauvres et
sous le haut patronage de MM. les ministres de Ia guerre et de la
marine et de M. le gouverneur militaire de Paris.

M. le general Coste, president du cercle militaire, a ötö delegue
parM. le gouverneur de Paris pour presider ä Torganisation. (Id.)

— M. Grevy a signe un decret autorisant le depöt d'un projet relatif
ä une expörience de mobilisation qui aura lieu en octoljre. Le

corps ä mobiliser ne sera designe qu'au dernier moment et sera
choisi dans ceux de l'Ouest ou du Midi.

— Circulaire ministerielle du 23 avril 1887 sur les exercices de
nuit. — Les exercices de nuit, prescrits par Tinstruction du 19
novembre 1884 sur la marche annuelle de Tinfanterie, et reglementes
par Tinstruction sur le service de Tinstruction en campagne, consistent,

dans la plupart cles corps, en quelques applications du service
de sürete en Station.

Aussi, sont-ils loin d'avoir pris dans Tarmöe francaise l'importance

qu'ils devraient avoir. On y es^generalement portö, d'ailleurs, ä
möconnaitre l'efficacite des opörations de nuit et ä oublier les resultats

extraordinaires qui ont ete olrtenus par ceux qui ont su habituer
leur troupe ä ce genre de manceuvre.

Cette habitude ne peut etre contractee qu'ä la suite d'exercices
repetes.

J'ai decide, en consequence, qu'une part suffisamment large dans
l'emploi du temps serait, ä l'avenir, röservöe aux exercices de nuit.

Ceux-ci auront surtout pour but de rompre la troupe aux difficultös
de la marche pendant la nuit, sur tous les terrains et par tous

les temps.
Lorsque les hommes et les cadres seront suffisamment habituös ä

cette marche, on leur fera executer, la nuit, le service de sürete en
Station, conformement aux prescriptions de Tinstruction sur le
Service de Tinfanterie en campagne.

II y aura interet ä complöter ces exercices par des applications
diverses telles que :

Oecupation ou evacuation d'une position ä Tinsu de Tennemi;
Reconnaissances;
Dispositions pour une attaque ;
Enlevement d'un poste;
Enlevement d'une grand'garde, etc., etc.
Les officiers trouveront clans le choix et dans l'exöcution de ces

petits problemes tactiques l'occasion de montrer leur esprit d'initiative
et leurs qualites militaires.

Les soldats se familiariseront avec Tobscuritö ; avec Taspect que
prennent alors les choses exterieures ; ils apprendront ä se reconnaitre,

ä distinguer les bruits, ä franchir les obstacles. Ils perdront
Tapprehension que causent ies mouvements de nuit et seront en
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mesure d'etre employes efficacement, soit pour Tattaque, soit pour
la defense dans Tobscurite.

Cfest surtout la parfaite instruction de la compagnie qu'il faudra
obtenir tout d'abord. Lorsque Tinstruction de la compagnie sera
complete, on passera aux exercices de bataillon et d'unites plus
importantes lorsque Jes ressources des garnisons le permettront.

Les exercices prescrits aurontlieu de preference dans la deuxieme
moitie de la nuit, de maniere ä etre terminös au lever du soleil. Le
tableau de service journalier ne reprendra qu'ä midi pour les troupes

qui auront execute un service de nuit.
Vöus voudrez bien donner cles instructions pour que les populations

soient prevenues d'avance lorsque des exercices de nuit
devront avoir lieu dans le voisinage cles lieux habites.

Je vous prie d'inviter les chefs de corps d'infanterie ä vouloir bien,
aussitöt qu'ils auront recu notification de la presente döcision, Ja

faire appliquer par les troupes sous leurs ordres, ä raison de un
exercice au moins par semaine.

Algerie. — Dimanche 17 avril on a inaugure ä Kouba, en Algerie,
une statue eievee ä la mömoire du general Margueritte, fils d'un
simple brigadier de gendarmerie alsacieu, venu dans ce village en
1831. Enlre ä 15 ans au service comme gendarme maure, en 1838, il
etait deux ans apres sous-lieutenant, et, genöral de division le 20
aoüt .1870, il succombait en höros le 1er septembre suivant, h la
bataille de Sedan, ä latete d'une division de cavalerie.

Plusieurs discours ont ete prononcös devant Ja statue de Margueritte

; le maire de Kouba, en particulier, a rendu hommage ä cet
« entant du pauvre qui, ä force de volonte, d'energie, de courage,
sut se placer au premier rang, se faisant aimer el admirer de tous. »

Madame Margueritte et ses cleux fils assistaient ä la ceremonie
comme invites du comitö.

Italie. — Le nouveau ministre de la guerre, general Bertolö-
Yiale, a döposö le 3 mai sur le bureau de la Chambre italienne dilfö-
rents projets de loi qui tendent ä une augmentation notable de
l'effectif de Tarmee. Cette augmentation se resume en ces termes :

Formation de 24 regiments cTartillerie de campagne au moyen des
12 rögiments actuels dödoubles ; chacun d'eux aura desormais 8
batteries de 6 pieces (au lieu de 8); creation de 8 nouvelles compagnies
de forteresses et de cötes; formation d'un rögiment avec les 9
batteries de montagne ; adjonetion au gönie de 12 nouvelles compagnies

; cröation de 2 regiments de cavalerie; institution ä Gaserte
d'une öcole de sous-officiers eleves aspirants officiers ; creation d'une
ecole centrale de tir et d'artillerie.

M. le general Bertolö-Viale demande aussi un credit extraordinaire
de 12 millions pour Thabillement et de 2 millions et demi pour la
remonte cles chevaux. Pour tous ces projets, il a reclame Turgence
et coujure la Chambre de häter ses deliberations. Toutes ces
propositions, a-t-il ajoute, sont le rösultat des opinions exprimöes par les
hommes les plus compötents de Tarmee; elles constituent la
Synthese cles travaux faits par les commissions spöciales et clcs voeux
reiferes du Parlement.
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